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COMMISSION EUROPÉENNE

SERVICE JURIDIQUE

Bruxelles, le 12 septembre 2006
JUR(2006)30417/

Avis du Service juridique*

NOTE A L'ATTENTION DE MME CATHERINE DAY,
SECRETAIRE GENERALE

Objet: Demande d'avis juridique - Enregistrement des lobbyistes
éventuelle base légale pour le rendre contraignant

Réf. Votre note du 7.6.2006 (GL D(2006)6341, enregistrée au SJ le 1.08.200 sous le n°
CONS(2006)7368

Par votre note indiquée en référence vous consultez le Service juridique sur la question
de savoir sur quelle base légale la Commission pourrait fonder l'enregistrement
contraignant des lobbyistes et groupes d'intérêt, y compris éventuellement au niveau
interinstitutionnel.

Dans les suites du livre blanc sur la gouvernance1, la Commission a adopté la
communication de 2002 sur les standards minimaux de consultation2. Ces règles sont
principalement destinées à la Commission elle-même.

 

 

' COM(2001)428 final
2 COM(2002)704 final

* Document de la Commission protégé en vertu de l'article 4 du règlement (CE) n° 1049/2001 du Parlement
européen et du Conseil (JO L 145 du 31.5.2001, p. 43).
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En ce qui concerne l'utilisation par les autres institutions d'un registre maintenu par la
Commission, à ce stade et sous réserve d'une réflexion plus approfondie sur base
d'éléments plus concrets, il apparaît qu'un accord interinstitutionnel auquel souscriraient
le Parlement et le Conseil serait la voie appropriée.

Hans Peter HAR^VIG

 




